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Article 1er 
 

Les parties signataires du présent avenant rappellent qu'elles ont notamment pris en compte 
l'objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, et plus particulièrement, 
celui de l'égalité des rémunérations, pour la fixation des salaires minima garantis définis à 
l'article 2 du présent avenant. 

Les parties signataires rappellent les dispositions de l'article L. 3221-2 du code du travail qui 
précise que « tout employeur assure, pour un même travail ou un travail de valeur égale, 
l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes » et rappellent que, conformément 
à l’avenant n° 32 du 10 juin 2009 sur l'égalité pro fessionnelle entre les hommes et les femmes, 
il appartient aux entreprises de la branche de supprimer les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes à emploi de valeur égale sans raison objective pouvant les justifier. 

 
Pour ce faire, les parties signataires rappellent que la négociation collective d'entreprise (pour 
les entreprises soumises à cette obligation) en matière d'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes fait l'objet de plusieurs dispositions légales codifiées aux articles 
L. 2242-1, L. 2242-3, L. 2242-8, L. 2242-9, L. 2242-13, L. 2242-15, L. 2242-17, L. 3221-2 et 
suivants du code du travail. 

La grille fixée à l'article 2 ci-dessous est conforme à ce principe et ne peut conduire à des 
différences de traitement entre les femmes et les hommes. 

 
Au sein de chaque entreprise, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts 
de rémunération entre les femmes et les hommes. 

Les parties signataires soulignent l’importance du respect des salaires minimaux de la branche 
et conviennent que le présent avenant s’applique à l’ensemble des entreprises quel que soit 
leur effectif y compris celles occupant moins de 50 salariés. 



Article 2 
 
La grille des salaires minima conventionnels de l’article 3 du chapitre IX « Mises à jour et 
avenants » est établie comme suit : 

 
Salaires minima conventionnels (en Euros) 

 
Coef.  0 à 3 ans 3 à 6 ans 6 à 9 ans 9 à 12 ans 

12 à 15 ans Plus de 15 
ans 

Grille de 
calcul 

ancienneté 
115 1 820 1 843 1 866 1 889 1 913 1 936 759 
118 1 831 1 854 1 878 1 901 1 924 1 948 763 
123 1 842 1 866 1 890 1 914 1 938 1 962 786 
130 1 874 1 899 1 924 1 949 1 974 1 999 818 
138 1 883 1 909 1 936 1 962 1 988 2 014 854 
143 1 892 1 918 1 945 1 972 1 999 2 026 876 
155 1 904 1 933 1 961 1 990 2 018 2 046 929 
170 1 947 1 978 2 009 2 039 2 070 2 100 1 000 
180 2 005 2 037 2 069 2 101 2 133 2 165 1 046 
190 2 051 2 084 2 117 2 150 2 184 2 217 1 088 
200 2 112 2 146 2 181 2 216 2 251 2 285 1 135 
212 2 196 2 232 2 269 2 305 2 342 2 378 1 191 
220 2 240 2 278 2 315 2 353 2 390 2 428 1 227 
255 2 482 2 525 2 567 2 610 2 652 2 694 1 387 
290 2 729 2 776 2 823 2 870 2 917 2 965 1 543 
310 2 865 2 915 2 966 3 016 3 066 3 116 1 636 
330 2 994 3 047 3 099 3 152 3 205 3 258 1 724 
370 3 529 3 587 3 645 3 704 3 762 3 820 1 907 
440 3 597 3 665 3 733 3 801 3 869 3 937 2 225 
480 3 868 3 942 4 015 4 089 4 163 4 236 2 406 
520 4 137 4 216 4 295 4 374 4 453 4 532 2 588 
560 4 406 4 491 4 575 4 660 4 745 4 829 2 769 

Article 3 

Le présent avenant prendra effet à compter du 1 er mars 2025. 
 

Les parties conviennent qu'en cas de revalorisation du Smic entraînant l'application des dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L. 2241-10 du code du travail, le point sur les négociations 
salariales de branche sera mis à l'ordre du jour de la première CPPNI suivant cette revalorisation 
afin d’ouvrir les négociations sur les salaires conventionnels et ce, dans le délai prescrit de 45 jours. 



Article 4 

 
Il sera procédé au dépôt légal du présent accord, puis aux démarches tendant à son extension 
dans les meilleurs délais conformément, conformément aux dispositions de l'article L. 2261- 
26 du code du travail. 


